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La répartition des voix au Bundesrat
Au Bundesrat, le nombre de voix dépend  
du nombre d’habitants. Chaque Land ne peut  
exprimer ses voix que globalement.

Twitter 
@bundesrat

Appli 
bundesrat.de/app

Instagram 
@bundesrat

YouTube 
youtube.com/bundesrat

Trois voix minimum  
par Land

Cinq voix pour chaque 
Land recensant plus de  
6 millions d’habitants

Quatre voix pour chaque 
Land recensant plus de  
2 millions d’habitants

Six voix pour les 
Länder de plus de 
7 millions d’habitants


